
 

   
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Paris, le 19 janvier 2025 
 

Bignon Lebray accompagne l’EIC Fund dans le cadre de la levée de fonds Série 
C de FineHeart 
 

Le cabinet d’avocats d’affaires Bignon Lebray a accompagné l’EIC Fund (European Innovation 
Council Fund) dans le cadre de sa participation au premier closing de la levée de fonds Série 
C de FineHeart, d’un montant de 35 millions d’euros.  

Cette opération vise à accélérer le développement clinique et industriel de FlowMaker®, 
dispositif d’assistance cardiaque totalement implantable. 

FineHeart est une medtech française en phase clinique, spécialisée dans le développement 
de dispositifs médicaux implantables innovants destinés au traitement de l’insuffisance 
cardiaque sévère. 

Ce premier closing réunit de nouveaux investisseurs, dont Groupe Pasteur Mutualité et 
Groupe ETCHART, ainsi que des investisseurs historiques, parmi lesquels FH Founders, Lurra 
Capital AG, IRDI Capital Investissement, Nouvelle-Aquitaine Co-Investissement (NACO) et le 
Groupe DOLIAM. 

L’opération s’inscrit dans une dynamique de financement plus large : FineHeart annonce 83 
M€, combinant capitaux privés (dont ce premier closing) et financements publics européens 
non dilutifs (PIIEC Tech4Cure).  

FineHeart ambitionne ainsi de renforcer sa trajectoire de développement sur le segment des 
dispositifs médicaux implantables actifs. 

 

L’accompagnement de Bignon Lebray 

Le cabinet Bignon Lebray a conseillé l’EIC Fund sur l’ensemble des aspects juridiques 
relatifs à sa participation à cette opération stratégique. 

Cette mission illustre l’expertise du cabinet en matière de Private Equity – Capital 
Innovation et son engagement aux côtés des acteurs européens de l’innovation dans le 
secteur des sciences de la vie. 

L’équipe intervenue était composée de Alexandre Ghesquière, associé, et Martin Wartelle, 
avocat, au sein du département Droit des Sociétés – Fusions & Acquisitions – Private 
Equity. 

 
 
 
 



 

   
 

 
Intervenants sur l’opération : 

• FineHeart : Arnaud Mascarell 
• Conseil juridique / Société : La Tour International – Olivier Mourain (avec Mathilde 

Célestin et Paul-Albert Legrand)  
• Investisseurs : EIC – European Innovation Council, FH FOUNDERS, Groupe Pasteur 

Mutualité, Groupe ETCHART, Lurra Capital AG, IRDI Capital Investissement, 
Nouvelle-Aquitaine Co-Investissement (NACO), Groupe DOLIAM  

 
À propos du FlowMaker®  
FlowMaker® est le premier accélérateur de débit cardiaque totalement implantable, à ce jour, destiné 
au traitement de l’insuffisance cardiaque sévère. Entièrement intraventriculaire, il fournit un soutien 
physiologique synchronisé avec les contractions naturelles du cœur, respecte le flux sanguin naturel et 
ne nécessite pas de pontage aortique. En opérant en synergie avec la contraction native du cœur, le 
FlowMaker consomme peu d’énergie et ne nécessite aucune connexion percutanée vers des batteries 
externes. Le FlowMaker est rechargé via un système de transfert d'énergie transcutané (TET), sans fil 
extérieur, limitant les risques d’infection et préservant la qualité de vie des patients. Il est implanté selon 
une procédure mini-invasive à cœur battant d’une durée moyenne de 90 minutes, limitant toute 
modification physiologique.  
 
À propos de FineHeart  
FineHeart est une medtech basée à Bordeaux, au stade clinique. Son produit innovant FlowMaker®, 
pourrait traiter 200 000 patients atteints d’insuffisance cardiaque grave chaque année. FineHeart cible 
dans un premier temps les 50 000 patients les plus sévères, éligibles à une assistance cardiaque, mais 
non traités par les LVADs actuels. Ce premier marché potentiel est estimé à de plus de 5 B US $. 
FineHeart a été créée par Arnaud Mascarell CEO, et une équipe de chirurgiens cardiaques et 
électrophysiologistes de renommée internationale dont Dr. Stéphane Garrigue, CSO inventeur du 
concept et Dr. Philippe Ritter, co-inventeur de la resynchronisation cardiaque (CRT). La société détient 
un portefeuille international de 160 brevets répartis dans 27 familles différentes. Financée par un 
consortium d’investisseurs publics et privés, dont la holding des fondateurs, FH Founders, le family 
Office Lurra, Groupe Doliam, Groupe Pasteur Mutualité, Groupe Etchart, les fonds Aquiti, Galia, 
Broadview Ventures, IRDI, MCapital, NACO et Verve Capital. FineHeart est également soutenue par 
l’Union Européenne (EIC), Bpifrance et les Régions Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val de Loire. 
FineHeart  
https://fineheart.fr/ 
 
À propos du Fonds EIC  
Le Fonds EIC a été créé par la Commission européenne en tant que branche du Conseil européen de 
l’innovation. Il vise à combler un déficit de financement critique et son objectif principal est de soutenir 
les entreprises dans le développement et la commercialisation de technologies de rupture, en faisant le 
lien avec les acteurs du marché et en les attirant d’eux. La Banque européenne d’investissement (BEI) 
est le conseiller en investissement du Fonds EIC. Le Fonds accorde une attention particulière à 
l’autonomisation et au soutien des femmes fondatrices, à la réduction de la fracture en matière 
d’innovation entre les pays de l’UE et au rôle de l’innovation dans l’action pour le climat. 
https://eic.ec.europa.eu/eic-fund_en 
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À propos de Bignon Lebray  

Depuis plus de 40 ans, Bignon Lebray compte parmi les principaux cabinets d’avocats d’affaires 
indépendants en France. Partenaire stratégique des dirigeants, investisseurs et institutions, le cabinet 
intervient en conseil comme en contentieux sur l'ensemble du droit des affaires : fusions-acquisitions et 
private equity, fiscalité, droit social, droit public, restructuring, immobilier, propriété intellectuelle, 
concurrence-distribution, banque-finance, environnement, transport, etc. 
Animé par trois valeurs – engagement, technicité et proximité –, le cabinet privilégie une approche 
juridique et sectorielle sur-mesure. Chaque dossier est confié à une équipe dédiée, capable 
d’appréhender la complexité des enjeux, proposer un accompagnement juridique personnalisé et 
intervenir avec réactivité. 
Implanté à Paris, Lille, Lyon et Aix-en-Provence, Bignon Lebray réunit plus de 100 avocats et juristes, 
dont 35 associés, couvrant 15 secteurs économiques majeurs. 
Membre exclusif pour la France du réseau international Meritas — 190 cabinets et 7 000 professionnels 
dans plus de 90 pays — ce maillage mondial permet d’offrir le même niveau d’exigence, de technicité 
et de proximité partout dans le monde. 
www.bignonlebray.com 
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